
Point de mire: le contrôle des armes conventionnelles et
le désarmement

Notre rubrique s'adresse aux étudiants
de niveau secondaire. Nous vous invitons
à nous faire parvenir vos commentaires et
suggestions pour des sujets futurs.

En général, quand les gens pensent
au contrôle des armements et au
désarmement, la première chose qui
leur vient à l'esprit ce sont des armes
nucléaires, ces armes sont les plus puis-
santes que connaisse l'humanité. Elles
peuvent, d'un seul coup, anéantir des
populations et tout détruire sur de vas-
tes superficies; utilisées en grand
nombre, elles pourraient menacer la vie
même de toute la planète. C'est pour
cette raison que les armes nucléaires
ont été le principal sujet des discus-
sions, des négociations et des ententes
sur le contrôle des armements depuis
1945, comme le Traité sur la non-
prolifération dont il a été question dans
le Point de mire du dernier numéro.

Cependant, aucune arme nucléaire
n'a été utilisée dans un conflit depuis
1945. Dans toutes les autres guerres qui
ont éclaté depuis cette date (plus de
150), une autre catégorie d'armes a été
employée, à savoir les armes convention-
nelles. Il est difficile de déterminer le
nombre de victimes que ces guerres ont
faites, mais les Nations Unies l'évaluent
à plus de 20 millions.

Par arme conventionnelle, nous en-
tendons toute arme qui n'est ni
nucléaire, ni chimique, ni biologique, ni
radiologique. Les armes conventionnel-
les sont les armes que nous considérons
généralement comme des armes de
guerre, comme l'artillerie, les chars et
les avions de chasse. Elles peuvent être
déployées de la terre, de la mer ou des
airs.

Lorsqu'on parle d'armes convention-
nelles, la plupart des gens pensent aux
"moyens de guerre" conventionnels
dans leur sens le plus large. Ainsi, sont
inclus dans les armes conventionnelles

ment 1 000 navires de guerre de surface
et de quelque 900 sous-marins
d'attaque. Environ 80 % du budget
militaire mondial est consacré aux
armes conventionnelles et aux forces
armées. Les armes conventionnelles for-
ment même le gros du budget militaire
des États dotés d'armes nucléaires.

Les armes conventionnelles sont
devenues plus destructrices depuis
1945. On en fabrique de nouveaux types
qui, grâce à des techniques de pointe, at-
teignent et détruisent leur objectif avec
plus d'exactitude et d'efficacité. Cer-
taines armes conventionnelles comme
les bombes à grappes et les explosifs à
mélange détonnant à l'air ont une
portée mortelle et destructrice sembla-
ble à celle des armes chimiques et des
très petites armes nucléaires.

Depuis 1945, les Nations Unies se
sont penchées à plusieurs reprises sur le
contrôle des armements et le
désarmement. En 1980, à l'occasion
d'une conférence parrainée par les Na-
tions Unies, un certain nombre de pays
ont conclu une Convention sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques ex-
cessifs ou comme frappant sans dis-
crimination.

Cette convention se nomme, sous
forme abrégée, la Convention sur cer-
taines armes inhumaines. Elle interdit
ou restreint l'utilisation de toute arme
de nature à causer des souffrances su-

et équilibrées des forces (MBFR) dont
le but était de réduire et de limiter les
forces et les armements en Europe. Les
pourparlers MBFR ont pris fin en
février 1989 sans que les membres de
l'OTAN et de l'Organisation du Traité
de Varsovie en arrivent à une entente,
mais aussitôt après, en mars 1989, ils ont
entrepris une nouvelle série de pourpar-
lers connus sous le nom de Négociation
sur les forces armées conventionnelles
en Europe (FCE).

Les objectifs du Canada et de ses
alliés dans ces négociations étaient
d'établir un équilibre sûr et stable des
forces conventionnelles en Europe à des
niveaux considérablement inférieurs aux
niveaux existants, d'éliminer les
disparités entre les forces qui
déstabilisaient l'équilibre et d'écarter
les possibilités d'attaques-surprises ou
d'offensives de grande envergure. Grâce
à l'amélioration récente des relations
Est-Ouest, les négociations sur les FCE
ont progressé très rapidement et ont
abouti en novembre 1990 à la signature
d'un traité qui répond à ces objectifs.

Le Traité sur les FCE établit entre les
Etats de l'OTAN et les membres de
l'OTV des niveaux égaux pour les arme-
ments les plus susceptibles d'être
utilisés dans des attaques-surprises ou
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